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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Madame VILLEMEJEANNE et Madame COUEGNAT, Conseillères

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame LECLERCQ, Greffière

 11 heures 30

02) DOSSIER N° 2506980 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur x

Défendeur

Nom des parties
Monsieur x 

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans et d' une assignation à résidence pour une durée de un an à un
ressortissant Colombien

03) DOSSIER N° 2506985 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CHAMBARET NICOLAS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour en qualité de salarié assorti d'une OQTF avec délai et d'une IRTF d'un an pour un ressortissant Marocain.

04) DOSSIER N° 2506986 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d'une IRTF de deux ans pour un ressortissant Malien.

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur x            DEBBAGH BOUTARBOUCH (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
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 11 heures 30

05) DOSSIER N° 2506995 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître RABHI Mourad (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour changement de statut de travailleur saisonnier à salarié et OQTF à un ressortissant Marocain

06) DOSSIER N° 2403511 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP ROBIN VERNET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame x

 PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE 
L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation d'une décision implicite de rejet suite à une demande de refus de regroupement familial déposée le 18/05/2020. ( demande de communication de
motifs faite le 13/02/2024) ainsi qu'une demande indemnitaire faite le même jour)

Arrêté le 09/04/2026
Le président du tribunal


